
Le marché du travail numérisé ?

Le travail, mené pour le compte de
l’ANPE, dont rendent compte ses au-

teurs, Yannick Fondeur et Carole Tuch-
szirer, est pionnier. Il explore l’impact
que peut avoir le recours à Internet sur
les modes de recrutement et donc sur le
mode de fonctionnement du marché du
travail. Ce qui en ressort clairement,
c’est qu’Internet ne se réduit pas à être
un outil technique contribuant simple-
ment à fluidifier ce marché. Son usage af-
fecte bien plus fondamentalement les
positions et les stratégies des intermé-
diaires, anciens et nouveaux, qui font
fonctionner ce marché.

Ces effets ne sont ni économiquement,
ni socialement neutres: le recours à Inter-
net accroît la « profondeur » du marché
du travail (comme disent les analystes des
marchés financiers) en mettant des sala-
riés déjà pourvus d’un emploi en état de
veille plus active à l’égard des opportuni-
tés de mobilité qui peuvent se présenter à
eux ; il peut renforcer l’exclusion de chô-
meurs ou de travailleurs découragés, re-
poussés d’autant plus loin dans la file
d’attente de l’accès à l’emploi, ne se-
rait-ce que parce qu’ils maîtrisent mal
l’usage des nouvelles techniques de com-
munication.

Il en résulte des interrogations fortes
sur l’adaptation des missions des acteurs
publics, tout particulièrement l’ANPE.
Comment concilier la mission sociale de
l’ANPE, qui consiste à aider les deman-
deurs d’emploi les plus en difficulté, avec
la contribution de l’Agence à un marché
du travail plus fluide et plus efficace ?
Comment imaginer la régulation d’un
marché du travail dont la « numérisa-
tion » contribue à introduire une concur-
rence nouvelle entre ses opérateurs, dont
l’ANPE ?

Sans doute n’y voit-on pas encore très
clair sur l’organisation institutionnelle
souhaitable d’un marché du travail dont
le marché en ligne devient une compo-
sante majeure. Et il faut souhaiter que
d’autres travaux viennent compléter et
développer cette première exploration,
notamment en analysant les modes de mo-
bilisation d’Internet par les demandeurs
et les offreurs d’emploi eux-mêmes.

Jacky Fayolle
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Internet et les intermédiaires du marché du travail

En France, le recrutement par Internet a fait son entrée en scène à la fin des

années 1990 dans un contexte économique porteur qui a fait long feu

depuis. L’arrivée de nombreux sites emploi, oeuvrant aux rapprochements

entre les offreurs et les demandeurs d’emploi par le biais d’un simple support

technique, a provoqué de sérieuses remises en cause parmi les intermédiaires

traditionnels du marché du travail. Cela a été particulièrement vrai pour les

cabinets de recrutement, Internet donnant aux entreprises la possibilité de

rapatrier en interne le processus de sourcing et de sélection des candidats. Du

côté des intermédiaires publics (ANPE, APEC), l’avènement du recrutement

par Internet a donné lieu à des stratégies d’adaptation diverses. Le recrutement

en ligne affecte à des degrés divers l’ensemble des intermédiaires de l’emploi

comme le montre la recherche conduite1.

Le marché mouvant et fragmenté du recrutement par
Internet

L’avènement du recrutement par Internet, c’est d’abord l’apparition
d’un nouvel acteur : le job board. Le principe est simple, pour un coût très
inférieur à une annonce presse, l’entreprise y dépose ses offres d’emplois
sur lesquelles l’internaute, au chômage ou en emploi, peut se positionner
gratuitement et directement sans passer par un quelconque intermédiaire
physique. Le candidat à l’emploi a, lui, la possibilité de déposer, toujours
gratuitement, son CV sur ces mêmes sites emploi afin d’être
éventuellement contacté par une entreprise séduite par son profil
(CVthèque). Le modèle économique du job board repose sur la facturation
aux recruteurs des services de publication des offres et de consultation de la
CVthèque.

Le marché du recrutement en ligne a connu depuis sa création un vaste
mouvement de concentration. La première vague est intervenue en 2001,
notamment au niveau mondial avec une série d’acquisitions en chaîne. Puis,
la concentration du secteur a repris en 2004, notamment en Europe, au
bénéfice de Monster, le leader mondial du recrutement en ligne.

Ce marché recouvre deux segments. Il y a d’une part les sites emploi
« généralistes » : Monster ou Keljob, par exemple, mais aussi, spécificité
française, les « généralistes cadres » que sont Cadremploi et Cadresonline.
Leur champ d’intervention couvre potentiellement tous les secteurs du
marché du travail. Leur audience est large et ces sites brassent une quantité
importante d’offres d’emploi. Si le nombre de sites généralistes tend à se
réduire, on observe en revanche une croissance continue des sites dits
« spécialisés », dont l’audience est beaucoup plus restreinte car ils ne
s’adressent qu’à un segment particulier du marché du travail. Une des cibles
les plus souvent mobilisées est la profession (‘super-secrétaire’ pour les
métiers du secrétariat, ‘les jeudis’ pour ceux de l’informatique ou encore
‘recrulex’ pour les métiers de juristes…). Certains sites se sont spécialisés
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sur un critère géographique comme ‘regionsjob’ dont la notoriété
est croissante du fait de l’attachement des français à « travailler au
pays ». La pratique des entreprises consiste souvent à déposer
l’offre d’emploi sur un site généraliste et sur un ou deux sites plus
spécialisés.

Le recours à Internet tend de plus en plus à s’imposer dans les
pratiques de recrutement des entreprises. Selon une étude récente
de l’ANPE, près de 16 % des établissements qui ont cherché à
recruter au cours de l’année 2003, ont eu recours à Internet2, et ce
chiffre, a probablement beaucoup augmenté depuis. L’étude
pointe l’importance que les entreprises accordent aux sites
emplois publics. L’ANPE et l’APEC sont les plus fréquemment
mentionnés par les employeurs ayant déposé des offres en ligne
en 2003. Cela tient à la gratuité des services offerts aux recruteurs
comme aux candidats, mais également à la stratégie volontariste
de ces deux établissements qui n’ont pas voulu rater le train du
e-recrutement.

L’ANPE, lutter contre la fracture numérique et
sociale

Mis en place en 1999, anpe.fr est au cœur des tensions dont les
missions de l’ANPE sont porteuses. Cette institution doit assurer
une circulation optimale de l’information entre les usagers pour
améliorer le fonctionnement du marché du travail, mais elle doit
aussi veiller à favoriser l’accès à l’emploi des personnes qui en
sont le plus éloignées. L’ANPE s’est acquittée de sa première
mission d’information en basculant sur anpe.fr quasiment toutes
les offres d’emploi figurant dans ces fichiers internes. Elle en
facilite ainsi l’accès à des internautes qui ne se seraient pas
forcément déplacés à l’agence. Ces offres d’emplois sont pour la
plupart anonymes et imposent donc l’intervention du conseiller
pour mettre en relation les chercheurs d’emploi avec les
entreprises. anpe.fr ne fait donc pas disparaître le travail
d’intermédiation physique de l’Agence. En revanche, 10 %
seulement des offres d’emploi sont directement déposées sur
anpe.fr de façon nominative. Les internautes peuvent alors entrer
en contact avec l’entreprise sans passer par l’ANPE.

Mais jusqu’où faut-il pousser l’information sur anpe.fr sans
contrevenir à la mission de placement des publics les plus en
difficulté ? Tel est le dilemme auquel doit faire face l’Agence, un
dilemme pleinement assumé. A titre d’exemple, l’ANPE a fait le
choix de ne pas laisser aux entreprises la possibilité de déposer
directement en ligne des offres de contrats aidés relevant de la
politique de l’emploi. Cette initiative relève de la compétence des
conseillers pour les inciter à pourvoir ces emplois par une
exploitation en interne des fichiers des demandeurs d’emploi.
L’idée est de privilégier les plus fragiles d’entre eux et de ne
recourir au dépôt en ligne que dans un second temps. De la même
façon, la CVthèque de l’ANPE qui est composée à 40 % de
salariés en activité pourrait poser problème si les agents de
l’ANPE cherchaient à pourvoir les offres d’emploi confiées par
ces candidats supposés moins éloignés de l’emploi que d’autres.
Voilà aussi pourquoi l’ANPE cherche à favoriser l’accès à
Internet au plus grand nombre de chômeurs en privilégiant ceux
d’entre eux qui n’ont pas forcément intégré cette nouvelle
technique de recherche d’emploi.

L’APEC, favoriser l’information des cadres

Le site emploi a vu le jour en 1998 et sa mission est conforme à
la vocation première de cette institution : renseigner les cadres sur
l’évolution du marché de l’emploi. La mission d’appariement de
l’APEC est née plus tardivement, dans les années 1980. Si
l’APEC doit assurer une circulation optimale de l’information
pour faciliter les placements, elle n’a pas d’obligation de
résultats, son action n’étant pas évaluée sur la base des offres
d’emplois satisfaites. L’APEC n’a pas non plus vocation à mener
des politiques contra sélectives visant à placer prioritairement
telle catégorie de cadres supposée plus en difficulté qu’une autre.
Du reste, l’APEC est au service de tous les cadres qu’ils soient ou
non chômeurs. La CVthèque de l’APEC est ainsi majoritairement
composée d’individus en emploi et il ne serait pas choquant pour
l’institution de donner aux employeurs la possibilité de
sélectionner les seuls CV des candidats en emploi : ce n’est pas
encore le cas, mais l’APEC y songe. Cette requête est en revanche
inconcevable du côté de l’ANPE puisque sa mission de service
public est centrée sur les demandeurs d’emploi. Pour l’APEC,
toutes les informations disponibles sont donc de nature à pouvoir
figurer sur apec.fr. Contrairement à l’ANPE, ce sont près de 75 %
des offres d’emploi qui sont directement déposées sur le site
emploi. Ces offres sont à 80 % nominatives et font donc l’objet
d’un rapprochement direct entre l’entreprise et l’internaute. La
stratégie de cet établissement consiste à généraliser le dépôt
d’offres d’emploi en ligne pour réduire le coût de
l’intermédiation physique des conseillers. L’objectif final vise à
dégager des gains de productivité sur la saisie d’informations et
les appariements qui en découlent pour les réaffecter vers des
services de plus haut niveau, centrés en amont sur le conseil aux
recruteurs et aux cadres.

Internet, source d’inquiétude pour les cabinets de
recrutement

Parmi les intermédiaires marchands, les grands perdants ont
surtout été les cabinets de recrutement qui subissent de plein
fouet la concurrence d’Internet. Le chiffre d’affaires de la
profession a été divisé par deux entre 2001 et 2003 sous le double
effet de la conjoncture et de l’arrivée des sites emploi. Beaucoup
d’entreprises ont fait le choix de recruter directement leurs
candidats sur Internet sans passer par l’intermédiaire d’un cabinet
de recrutement. Mais cette stratégie a ses limites car les
entreprises sont déjà confrontées à la difficulté d’exploiter des
bases de données de plus en plus puissantes. D’où, d’ailleurs, les
appels d’offres lancés par EDF, la Poste et d’autres grands
groupes auprès des cabinets de recrutement afin d’exploiter ces
fichiers et sélectionner les bons candidats. Pour résister à la vague
Internet, les cabinets de recrutement sont placés devant
l’obligation d’étoffer leurs offres de service. Il est clair que ceux
dont l’activité se limitait à la simple mise à disposition de CV,
sont directement menacés par Internet. Pour la profession, l’enjeu
consiste désormais à offrir des services à forte valeur ajoutée en
développant les activités de conseil (analyse des besoins,
description de poste, etc.) et d’accompagnement des salariés dans
l’entreprise. Mais de nouvelles structures fortement orientées
Internet se développent également autour de prestations
d’externalisation du sourcing et de la présélection des candidats.



I R E S
Biblio

Chronique Internationale de l’IRES

n° 99 – mars 2006

Etats-Unis.

Restructurations massives dans l’industrie automobile

Catherine Sauviat

Pays-Bas.

L’épargne « cours de la vie », les transitions sur le marché

du travail et l’égalité hommes-femmes

Marie Wierink

Allemagne

L’hiver des mobilisations collectives :

- Les mobilisations multiples des médecins

Patrick Hassenteufel

- Négociations dans la fonction publique : la grève la

plus longue dans un paysage contractuel éclaté

Adelheid Hege

- Vers la fermeture d’AEG : un drame industriel

à l’ère de la mondialisation

Ingrid Artus

La Revue de l’IRES

Numéro spécial 49 – 2005/3

Les longues durées de travail.
Enjeux et conséquences

Longues durées de travail, temps flexibles, temps

contraints. Les nouveaux enjeux du temps de travail.

(François Michon)

Les longues durées de travail en Australie : les règles du

temps de travail et la pression des employeurs.

(Iain Campbell)

Les travailleurs hautement qualifiés travaillent-ils partout

plus longtemps ? Une analyse des durées hebdomadaires

du travail des hommes et des femmes selon la

qualification dans quatre pays.

(Sébastian Schief)

Réduire le temps de travail : les heures supplémentaires

agissent-elles comme un frein sur la croissance de

l’emploi ? Une analyse par genre du cas italien

(Gianna C. Giannelli, Cristina Braschi)

Heures supplémentaires et qualité de la vie.

(Patricia Van Echtelt)

De leur côté, les entreprises de travail temporaire (ETT) ont
beaucoup moins souffert de la concurrence d’Internet pour des
raisons avant tout juridiques : l’entreprise désirant recourir à des
intérimaires est obligée de passer par l’agence d’intérim qui
reste l’employeur du salarié. Les agences elles-mêmes ont peu
utilisé Internet pour alimenter leur vivier de candidats. La
nécessité de déléguer rapidement des salariés qui ont déjà fait
leur preuve explique la faible place qu’occupe le recrutement en
ligne. Les agences accordent encore une priorité absolue à la
dimension locale du recrutement. Mais, cela pourrait changer
avec la possibilité qu’elles ont dorénavant d’intervenir sur le
marché du placement. Elles vont devoir répondre à des
demandes d’entreprises sur des besoins en qualification plus
élevés. Pour accéder à ce public, les entreprises de travail
temporaires devraient être conduites à intégrer l’outil Internet
dans leur activité bien plus massivement qu’aujourd’hui.

Internet a modifié la distribution des parts de marché entre

les intermédiaires de l’emploi. Mais il est tout aussi évident

qu’Internet n’implique en rien la fin des intermédiaires de

l’emploi. La vraie question avec le recrutement en ligne est de

savoir si oui ou non cette nouvelle extension du domaine de la

toile sera de nature à accroître l’efficacité du marché du travail.

Il est encore trop tôt pour le dire. Les sites emplois, en

participant à une meilleure diffusion et circulation de

l’information sur le marché du travail, pourraient contribuer à

réduire ce chômage frictionnel lié à un déficit d’informations

des acteurs. Mais, leur contribution ne peut aller au-delà. Ni les

créations d’emploi, ni l’amélioration de la formation ne sont du

ressort des sites emploi, lesquels n’en revendiquent d’ailleurs

pas l’ambition.

Yannick Fondeur et Carole Tuchszirer

Vers une nouvelle stratégie Internet pour les ETT

1 Internet et les intermédiaires du marché du travail, IRES, juin 2005
http://www.ires-fr.org/files/rapports/rapyfct.pdf

2 J-L. Zanda, « les employeurs qui recrutent par Internet »,
l’Observatoire de l’ANPE, avril 2005.
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Conférence internationale « Global Companies, Global
Unions ». Communication de Udo Rehfeldt avec Isabel Da Cos-
ta « Unions, European Works Councils and American Multina-
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Communication de Michel Husson « La conjoncture mondia-
lisée » ;
Intervention de Jean-Marie Pernot « Les défis du syndicalisme
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Catherine Sauviat « La chute d’Andersen : un dégât « collatéral »
d’Enron, dans un contexte de transformation majeure de la pro-
fession et du marché de l’audit ». (Paris, 31 mars 2006)

Protection sociale
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Nouvelle répartition des rôles
entre entreprises, professions et
territoires dans le cadre d’une ges-
tion décentralisée de l’emploi et de
la formation professionnelle : une
grille méthodologique pour l’in-
tervention syndicale.

Jacques Perrat
Adees Rhône-Alpes.

Menée sur trois « terrains », cette re-
cherche-action visait principalement à
construire, en collaboration étroite avec
des syndicalistes (54 au total), une grille
d’analyse et d’intervention qui leur per-
mette de tenir compte de la nouvelle répar-
tition des rôles résultant d’une gestion dé-
centralisée de l’emploi et de la formation
professionnelle.

Une réflexion a ainsi tout d’abord été
menée en Aquitaine sur l’évolution des re-
lations entre les grands constructeurs des
industries aéronautique et spatiale et les
autres entreprises (ensembliers, fournis-
seurs de rangs 2 et 3, sous-traitants…) et
sur celle, consécutive, des modalités de
mobilisation de la main-d’oeuvre.

Les réunions organisées avec les sala-
riés du commerce de l’agglomération gre-
nobloise ont quant à elles mis en lumière
une dimension peu étudiée : une dégrada-
tion des conditions de travail liée au rap-
port au client. Elles ont ainsi souligné l’im-
portance d’une approche tripartite (em-
ployeur/salarié/client) des questions.

En Champagne-Ardenne, le travail réa-
lisé est venu alimenter, étayer les réponses
syndicales à la grave crise rencontrée loca-
lement par les activités de fonderie, en pré-
cisant les conditions d’un élargissement de
la dynamique de ce secteur aux niveaux ré-
gional et d’une filière, l’automobile.

Ces apports spécifiques ont largement
contribué à la construction d’une grille
méthodologique structurée autour de

quatre axes : les conditions techno-pro-
ductives (marchés, produits, organisation
de la production…) ; les conditions de mo-
bilisation du travail et des compétences sa-
lariales (emploi, carrière et mobilité,
conditions de travail, formation, salai-
res…) ; les conditions institutionnelles de
mobilisation du travail (statuts, droits col-
lectifs et individuels…) ; les conditions de
la régulation de ces différentes dynami-
ques (institutions, dialogue social, négo-
ciation…).

Destinée à favoriser la participation des
syndicalistes à la réflexion mais aussi à la
construction de la démarche, la méthode
retenue (recherche-action) s’est traduite
par une transformation non négligeable de
la grille initialement proposée par le cher-
cheur-animateur, avec le passage d’une
forme matricielle à une forme plus linéaire
correspondant mieux aux exigences de
l’activité syndicale.

Force Ouvrière
et le développement durable

Les rapports officiels ou travaux de re-
cherches (nationaux ou internationaux,
publics ou privés, ONG) et les constats ef-
fectués par les organisations syndicales
peuvent donner a priori une impression de
convergence sur la notion de développe-
ment durable, concept fréquemment utili-
sé dans les débats économiques et sociaux.
Cette vision mérite toutefois d’être
nuancée. Sans céder à un effet de mode en
la matière, l’étude réalisée par une équipe
de militants Force Ouvrière et son Secteur
Economique vise à clarifier les éléments
en présence dans le but d’éviter les amal-
games ou raccourcis susceptibles d’être
empruntés à tort. Les thèmes sélectionnés
l’ont été au regard de son champ de com-
pétences, et de son engagement à défendre
la justice et le progrès social, considérés
comme les éléments déterminants du dé-
veloppement durable.

L’étude s’articule autour de trois di-
mensions du développement durable.
Pour une organisation syndicale de sala-
riés, donner consistance à ce concept sup-
pose premièrement que l’on remette dans
le jeu les conditions de travail, qui ne ré-
sultent pas spontanément d’une réglemen-
tation de plus en plus affaiblie par la re-
cherche d’une compétitivité extrême dont
les nuisances sont largement identifiées.
Les graves perturbations climatiques ac-
tuelles en témoignent.

Deuxièmement, au moment où la res-
source pétrolière atteint des coûts sans pré-
cédent et donne des signes d’épuisement,
le développement durable ne peut plus se
penser sans une politique favorisant les
énergies renouvelables, dans lequel le nu-
cléaire doit trouver sa place, à condition
que l’on sache tirer les leçons des négli-
gences qui ont caractérisé la gestion des
déchets.

Troisièmement, s’inscrire, dans le
concept du développement durable, c’est
pour Force Ouvrière souscrire aux bio-
technologies facteurs de progrès et pro-
metteuses d’activités et dont les experts
scientifiques devront lever les menaces, ce
qui suppose le dégel des restrictions bud-
gétaires.

Tout au long de la réflexion proposée,
l’organisation syndicale n’entend pas favo-
riser l’environnement au détriment du so-
cial. Ainsi, l’équité, la sauvegarde des
conditions de vie et de développement des
générations futures, doivent privilégier un
système économique redistributif reposant
sur des modes de production et de consom-
mation vertueux et un système d’innova-
tion performant. Croissance, emplois, pro-
tection des ressources naturelles et juste re-
distribution des richesses en dépendent.

---------

35 heures : Quel bilan pour
Force ouvrière ?

Lucile Castex

La réduction du temps de travail est une
demande permanente du mouvement ou-
vrier et une revendication constante de la
CGT Force Ouvrière. Pourtant, réclamer
une forte diminution de la durée hebdoma-
daire du travail est apparu impossible dans
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le contexte de la mondialisation de l’éco-
nomie. Mais fondamentalement, les gains
de productivité tirés du progrès technolo-
gique donnent raison à cette tendance his-
torique. La CGT - FO a toujours revendi-
qué la réduction du temps de travail
comme processus nécessaire à l’amélio-
ration des conditions de travail mais ja-
mais comme instrument des politiques de
l’emploi.

Or depuis les années 80, la revendica-
tion a été détournée au profit de notions
confuses comme l’aménagement du temps
de travail contraignant les salariés à
s’adapter à la flexibilité et à la précarité. Le
partage du travail a servi ensuite d’instru-
ment à la politique de lutte contre le chô-
mage. Ce sont les objectifs qui furent assi-
gnés en 1998 et 2000 aux lois sur les 35
heures dont il est possible aujourd’hui de
tirer des enseignements.

Assistante au secteur confédéral en
charge des négociations collectives, Lu-
cile Castex décrit avec précision les diffé-
rentes étapes du processus de réduction
du temps de travail. Les effets des 35 heu-
res sur l’emploi, les rémunérations, les
conditions de travail et de vie des salariés
sont successivement examinés, de même
que les conséquences sur le financement
de la protection sociale et le dialogue so-
cial, en particulier sous l’angle de la né-
gociation collective et des relations pro-
fessionnelles.

Coûteuses pour les finances publiques,
gérées autoritairement par les pouvoirs pu-
blics, les lois sur les 35 heures ont généré
plus d’effets négatifs qu’elles n’ont contri-
bué au progrès social et à la création d’em-
plois durables. Force Ouvrière ne saurait
s’arrêter à cet échec quasiment program-
mé. Sa revendication de réduction du
temps de travail demeure entière tant elle
est commandée par le sens de l’histoire et
la reconnaissance de la condition hu-
maine. Acquis social pour beaucoup, les
35 heures font désormais l’objet d’une sé-
rieuse remise en cause, avec pour consé-
quence le développement des inégalités
entre ceux qui en ont bénéficié, ceux qui

subissent la flexibilité et ceux qui en sont
restés à l’écart.

Travail cognitif, activité d’orga-
nisation et conditions salariales
des cadres

Patrick Dieuaide

Le présent rapport s’interroge sur la re-
lation des cadres aux buts, moyens et objets
de travail qui définissent les conditions de
leurs actions dans des contextes productifs
où la qualité, la variété et la nouveauté des
produits sont devenues des paramètres clés
de la performance économique.

Alors qu’autrefois, du temps du for-
disme, l’action collective au sein des en-
treprises était donnée avec la capacité du
management d’affecter « the right man at
the right place », de plus en plus au-
jourd’hui, l’action collective est subor-
donnée à l’intégration préalable des indi-
vidus en situation, directement à partir des
activités dont ils ont l’intelligence et l’ini-
tiative. Il en découle des « situations de
gestion » inédites, au regard desquelles le
contrôle et le développement des connais-
sances et au-delà, des capacités cognitives
de synthèse et d’analyse des acteurs, de-
viennent des enjeux centraux pour l’enca-
drement.

Dans un tel contexte, le présent rapport
formule l’hypothèse de l’émergence d’un
nouveau modèle social de travail et en ex-
plore les implications du point de vue de
l’activité d’organisation et des conditions
salariales pour le groupe cadre. Ainsi, à
travers la notion de « travail cognitif »,
sont discutées quelques unes des principa-
les dimensions du travail et du positionne-
ment des cadres dans l’organisation et sur
le marché du travail.

Un premier chapitre discute de la no-
tion d’autonomie dont il apparaît qu’elle

ressort comme un paradoxe dans des uni-
vers productifs où la performance dépend
de plus en plus de la qualité des relations
sociales de coopération entre agents et des
interdépendances technico-économiques
entre firmes. De fait, l’intégration des acti-
vités de travail au sein des collectifs repose
sur un management spécifique des indivi-
dus fondé à la fois sur une logique cogni-
tive d’implication et de responsabilisation
dans le travail et une logique stratégique
d’ajustement des compétences des indivi-
dus aux compétences collectives définies
par les directions d’entreprises.

Un second chapitre s’interroge sur les
conditions d’accès au statut cadre pour une
frange particulière de demandeurs d’em-
ploi, les jeunes diplômés. Plus exacte-
ment, on s’interroge sur le sens qu’il
convient de donner à la remontée du préca-
riat au niveau des emplois qualifiés com-
posant le « haut salariat ». On propose
quelques éléments d’analyse du processus
de segmentation des emplois des jeunes
diplômés qui accordent un rôle central aux
apprentissages dans la construction de
leurs parcours professionnels.

Un troisième chapitre tente de préciser
l’ampleur et la profondeur des mutations
du rapport salarial en France, depuis le dé-
but des années 90, pour les salariés quali-
fiés en s’interrogeant plus particulière-
ment sur les éléments d’hétéronomies pro-
pres à la situation de travail des cadres au
sein des entreprises. Cette perspective
nous amène à privilégier l’hypothèse
d’une taxinomie du rapport salarial spéci-
fique au groupe cadre, proche en fait du
modèle de relation professionnelle mis en
évidence par Beffa, Boyer, Touffu, mais
dont les contours doivent être précisés en
raison de la singularité des comportements
et des stratégies des acteurs déployés sur le
terrain. Deux dimensions clés du rapport
salarial seront discutées : les conditions et
les modalités de travail des cadres ; les car-
rières et les modes de rémunération. Cette
discussion sera l’occasion de mettre en
évidence l’existence d’un régime spéci-
fique d’insertion et de mobilisation à l’in-
térieur même de ce modèle.


